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N° de feuillet  

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2022 

DELIBERATION N° 2022-11 

L’an deux mille vingt-deux, le 24 du mois de janvier à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement 

convoqué par courrier en date du 18 janvier 2022, s’est assemblé à la Salle 650 du Rocher de Palmer, à Cenon, sous 

la présidence de Monsieur Jean-François EGRON, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents : 26                                        

Nombre de pouvoirs : 7 Nombre de conseillers votants : 33  

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, Jean-Marc 

SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Alexandre 

MARSAT, Anne LAOUILLEAU, Patrice BUQUET, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Seye SENE, Marjorie CARVEL, 

Fatiha BARKA, Ingrid LAFON, Jérémy RINGOT, Florence DAMET, Olivier COMMARIEU, Fabrice MORETTI, Yannick 

POULET, Jean-Pierre BERTEAU, Christine HERAUD. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Laïla MERJOUI ayant donné pouvoir à Monsieur le Maire, Gérard 

CASTAIGNEDE ayant donné pouvoir à Monsieur Max GUICHARD, Ludovic ARMÖET ayant donné pouvoir à Madame 

Huguette LENOIR, Claudine CHAPRON ayant donné pouvoir à Monsieur Michaël DAVID, Anne LEPINE ayant donné 

pouvoir à Monsieur Laurent PERADON, Saïd SAÏDANI ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique ASTIER, Léa 

RAINIER ayant donné pouvoir à Monsieur Laurent PERADON, Philippe TARDY, Fabrice DELAUNE. 

 

Objet | Rapport d’Orientations Budgétaires 2022 
 

Depuis la loi « Administration Territoriale de la République » (ATR) du 6 février 1992, la tenue d’un débat 

d’orientations budgétaires (DOB) s’impose aux collectivités dans un délai de deux mois précédant l’examen du 

budget primitif. Première étape du cycle budgétaire annuel des collectivités locales, le DOB est un document 

essentiel qui permet de rendre compte de la gestion de la ville. 

 

L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi 

« NOTRe », publiée au journal officiel du 8 août 2015 a voulu accentuer l'information des conseillers municipaux et a 

instauré le Rapport d'Orientations Budgétaires. 

 

En complément de ces obligations de transparence, le II de l’article 13 de la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de 

programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022 (LPFP) prévoit que chaque collectivité 

territoriale présente pour le budget principal et ses budgets annexes, ses objectifs concernant : 

 

 L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de la 

section de fonctionnement ; 

 L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements 

de dette. 

 

L’information des membres du Conseil Municipal a donc été faite sur la base d'un rapport sur les orientations 

budgétaires. Ce rapport comporte une présentation des engagements pluriannuels envisagés, des informations sur 

la structure et la gestion de la dette, la structure et de l'évolution des dépenses (analyse prospective) et des effectifs 

précisant l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel. 

 

Ce rapport informe donc sur le suivi comptable des autorisations de programme en cours (PPI), de la clôture de 

deux Autorisations de Programme :  

A.P. 27 : Programme d’Aménagement d’Ensemble Camille Pelletan  

A.P. 37 : Schéma Directeur Patrimoine 

 

et de la création de l’A.P. 39 : Parc de la Mairie.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, prend acte de la tenue d’un débat et de la présentation d’un 

rapport d’orientations budgétaires de la Ville de Cenon pour l’année 2022. 
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Fait et délibéré, les jours, mois et  an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 

 

 

Jean-François EGRON 

Maire de Cenon 




